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nVit aucune |ft :n de «oupçouner de h fraude ou de U

«1 p î- ' ' «îl«'P»8e ou des Passagers, il ordonner»que Ion h.«e un Pavillon Janne au haut du grand Mât de

Ini ,,W • A,
^'"»''?. e' de rester là jusqu'à ce qu'illaiso.t per.n.8 d'en sortir; et il ins.rmra e M«f,re. ou Upersonne en charge du Vaisseau, de la pénalité qu" Jiurro

*

ZnTv-^ Permeitoit aucune communication qudconiavec le Vaisseau, avant qu'il ait été déchargé de la Qo«!

"oaExc;il.ii"rr"'''""PP°" •" Secretaire CivHe
DlusdeoS^rP ^"•"'""i'"- «"" thef

;
si le Vaisseau •pas de quinze Passagers de Pont, ou si le Maître du Hâvr-n'est pas sat sfait. il ordonnera au Maître ou à la IVonneen charge, uVMSseau de bisser un Pavillon JauneTet deretourner iinraédlatementà la Grosse Lie ; s'il trouvt aucuncas de Ma ad e à bord d'aucun V«i«eau, q^ u"Tàro oav,).r besoin du secours immédiat d'un Médecin, le Ma tre d ,

de l'Hô^lt'al Siï f" •" ^ ';"" ^" Commissaires de lï Socié éde
1 Hôpital des Emigrant», à qui il est spécialement eniointa'«dop,er telle mesure qu'il lui paroîtra convenab e.Tu àtoute au re personne qui pourroit être nommée pour faire itdeyo.r

;
le Maître du Havre pourra saisir tout Bâtiment dan«leq .e «uc.nes personnes pourraient es.aver à communiouerde a terre ou d'aucun autre Vaisseau, avec aucun vSauqu. ne sero.t pas déchargé de la Quarantaine ; il saisira aussiaucun Va.sseau dans lequel de» persoones auri ênt eucommunication avec tel Vaisseau, et obligera le» personnesq.n Buro.ent ainsi eu communication avec le susdit VaU.eau. de retourner et de faire la Quaian.aine. usant detel. moyens qu'il jugera être nécessaires pour faireobserver tous les Reglemens ci-dessus faits, ouqu" par U«u,t«? peuvent être faits, soit en tirant des Canons ou paîancufte ^utre espère de violence ; il fera aussi sans délaTraJ-

rL^H ^'i l'-^'"
^''"' '*" ^''^ Excellence le Gouverneur e„

< hef de tels évènemens. Maintenant donc Nous Ordonnonset hnjoignon«àtousnos Juges, Juges de Paix. Officiers etMinis res de la Justice, et à tous autres Fidèles Sujets de SaMajesté, et à toutes autres personnes quelconques quipeuvent y être concernées, d'en prendre avis, et de se governer eu Conséquence. •
uc ac gou-

Kn foi de Quoi, Nous avons fait Sortir ces Présentes
lios Lettres Patentes, et à icelies fait apposer le Grand Sceaude notre dite Province du Bas- Canada.
Tkmoiv. Notre Très-Fidèle et Bien-aimé Matthew Lobi.Aylmer Clievalier Commandeur du Très Hono-

rable Ordre Militaire du Bain, notre Capitaine Gé-
neral, et noire Gouverneur en Chef, dans et sur

vL a""'?/" Bo'-Canada et du Hau.-Canada,
Vice-Amiral d'icelies, &c. &c. &c. A Notre Cbâ-
teau baint Louis, dans notre filé de Québec, dan»
notre dite ProviDce du Bas Canada, le vingt-qua-même jour d'Avril, de l'Année de notre Seigneur
mil huit cent t.ente-trois.tt dans la troisièint
•uufe de notre Règne.

(Signé,) D. DALT,
S«crét«ire de la Province.
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